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QUESTIONS AND ANSWERS SERIES – 001 
 
 
Q1. We are reaching out to CNSC to better 
understand expectations of CNSC regarding 
disclosure of potential conflict of interest. As a 
subconsultant of an established Canadian 
partner, we intend to submit a bid to the RFP and 
we would like to know to what extent we would be 
ineligible to submit a bid and would be limited to 
propose technical assistance to nuclear actors 
like licensed utilities and technology vendors. 
We were recently established with the intent and 
mission of providing technical assistance to front 
running SMR development and as such, we are in 
discussion with actors directly or indirectly 
impacted by the outcome of the scope of work to 
be performed. 
 
 
1.  Would we be ineligible to participate as a sub-

consultant to the RFP? 
2.  If no, and providing that we and are partners 

are awarded with missions, would we be 
blocked to perform any types of technical 
assistance to licensed nuclear utilities 
(directly) or to SMR developers (as sub-
consultant of another prime contractor)? 

3.  If no, would we be restricted to perform certain 
types of technical assistance to licensed 
nuclear utilities (directly) or to SMR developers 
(either directly or as a sub-consultant of a 
prime contractor)? 

4.  If yes, and should the situation happen, could 
we submit for CNSC’s approval solutions to 
ensure independence in the work performed 
(e.g. strict separation and confidentiality 
between experts working on the matter)? 

 
 
 
 
 
 
 
 
A1. As long as you were not involved in the design of 
the passive safety system for any advanced reactor 
technologies, there would be no conflict of interest. 
 
 

SÉRIE DE QUESTIONS ET RÉPONSES – 001 
 
 
Q1. Nous communiquons avec la CCSN pour 
mieux comprendre les attentes de la CCSN 
concernant la divulgation de conflits d'intérêts 
potentiels. En tant que sous-consultant d'un 
partenaire canadien établi, nous avons l'intention 
de soumettre une soumission en réponse à la DP 
et nous aimerions savoir dans quelle mesure 
nous serions inadmissibles à soumettre une 
soumission et serions limités à proposer une 
assistance technique aux acteurs nucléaires tels 
que les services publics agréés et les 
fournisseurs de technologie. 
Nous avons été récemment créés avec l'intention 
et la mission de fournir une assistance technique 
au développement de PRM de premier plan et, à 
ce titre, nous sommes en discussion avec des 
acteurs directement ou indirectement touchés 
par le résultat de l'étendue des travaux à 
effectuer. 
 
1.  Serions-nous inéligibles pour participer en 

tant que sous-consultant à la DP ? 
2.  Si non, et à condition que nos partenaires et 

nous-mêmes obtenions des missions, serions-
nous bloqués pour fournir tout type 
d'assistance technique aux services publics 
nucléaires autorisés (directement) ou aux 
développeurs de PRM (en tant que sous-
consultant d'un autre entrepreneur principal) ? 

3.  Si non, serions-nous limités à certains types 
d'assistance technique aux services publics 
nucléaires autorisés (directement) ou aux 
développeurs de SMR (soit directement, soit 
en tant que sous-consultant d'un entrepreneur 
principal)? 

4.  Si oui, et si la situation se produit, pourrions-
nous soumettre à l'approbation de la CCSN 
des solutions pour assurer l'indépendance du 
travail effectué (par exemple, une séparation et 
une confidentialité strictes entre les experts 
travaillant sur la question) ? 

 
 
R1. Tant que vous n'étiez pas impliqué dans la 
conception d’un système de sécurité passive pour les 
technologies de réacteur avancées, il n'y aurait pas 
de conflit d'intérêts. 
 
 
 

 


